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APPENDICE [D]
Le Gouverneur en chef croit à propos d*appôlfer Tattention d«

la Chambre (iMâsembléef d'une inant'éire piirticulièret aux avanccfs

qu*il a taite-) sur la Caisse Militaire pour aider le Gouvernement
civil delà Prqvince dans les années 1823 et 1823 au montant de
trente mille Louis chaque année, It^squelles sommes, avancées sur

ma propre responsabilité, forment une réclamation spéciale contre
la province, «i ré;;ler itutérieureikient à toute autre dans les arran-
gemeris des Finances de cette session et sur laqtielle il est du devoir

du Gouverneur en chef de faire' i1ip})ort sans délai aux Ministres de
aa Majesté. OALHOUSIË.

19 Février 1824.

mÊti ÉÊtm^ààà

APPENDICE [EJ

^BiLL pour l'application et appropriation d'une certaine

somme d'argent y mentionnée pour mettre sa Majesté en
état de défrayer les dépenses du gouvernement civil de
cette province pour l'année mil huit cent vingt-quatre.

Très-gracieux Souverain,

Vu qu'il est expédient d'affecter une cei^àine somme d'ar-

gent pour mettife votre Majesté en état de défrayer toutes

les dépenses civiles du gouvernement de votre Majesté en
cette province, 'et de l'administration de 4a justice, pour
l'année commençant le premier jour de novembi^ dernier

et finissant te trent!e-et-unièmejoard'octo^r« de la présen-

te année mil huk cent vingt-qiHatre ; c'^st pourquoi nous^

Irès-fidèles et loyaux sujets de vôtre Majes^té, tes Communes
du Bas-Canada réunies en pài^inent provincial^ prions

humblement votte Majesté qu'il puisse être statué, et qu'il

soit statué par la très-excellente «fiajesté du itoi.

Et il est par le présent statué par la dite autorité, que
pour payer le montant entier dés appointemens et des allou-

ances accordés par sa Majesté pour année commençant le

premierjeur de UQVtmhrt dernier et finissanl le Uwàt-ti-


